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UTILISATION DES PESTICIDES - APPLICATION DES DISTANCES MINIMALES 
 
 

� Quels textes fixent ces distances minimales ? 
 

• Les arrêtés préfectoraux du 1er février 2008 (Côtes d’Armor, Finistère, Ille-et-
Vilaine, Morbihan) : 

 
• L’arrêté ministériel du 12 septembre 2006 (articles 11 et 12 :  

 

 
 

• Les arrêtés préfectoraux des 4 avril (Côtes d’Armor, Ille et Vilaine, Morbihan) 
et 7 avril 2005 (Finistère) qui indiquent : « l’application ou le déversement de tout produit 
phytosanitaire est interdit pendant toute l’année à moins de 1 mètre de la berge de tout fossé, 
cours d’eau, canal ou point d’eau. Aucune application ne doit être réalisée sur avaloirs, 
caniveaux et bouches d’égoût ». 
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� Quelles sont les dispositions législatives qui sont mises en cause ? 
 
L’épandage à moins de 5 mètres d’un cours d’eau répertoriés sur les cartes IGN, ou à moins de 1 m de 
la berge des fossés ou autres cours d’eau de Bretagne, constitue l’infraction prévue par les articles         
L 253.1, et L 253.3 du code Rural. Cette infraction est réprimée par l’article L 253.17.II.4° du code 
rural. 
(Le code du ministère de la justice pour l’infraction est 22259 (utilisation de produits antiparasitaires 
sans respecter les limitations et conditions d’utilisation déterminées par l’autorité administrative) 
 
� A qui peut-on s’adresser en cas de constat d’infraction ? 
 

• A la brigade de gendarmerie 
• Aux agents spécialisés : garde pêche de l’ONEMA (anciennement CSP), garde chasse de 
l’ONCFS 
• Aux agents de la police de l’eau dans les DDAF 
• Aux agents du service spécialisé « pesticides «  du ministère de l’agriculture (service 
régional de la protection des végétaux). 

 
 
� Comment faire ? 
 

• Préciser le lieu où les faits ont été commis 
 

• Décrire la situation avec le maximum de détails (longueur touchée, état de la végétation, 
proximité plus ou moins importante du cours d’eau ou du fossé par rapport à la zone traitée …) 
 

• Citer  les textes législatifs (articles du code rural) et réglementaires (arrêté ministériel du 
12 septembre 2006, arrêté préfectoral du département concerné), éventuellement en faire copie. 
 

• Signaler que l’article L 253.6 prévoit que les conditions d’emploi des pesticides doivent 
figurer sur l’étiquette, et que ces conditions doivent être respectées, car sinon l’infraction réprimée par  
l’article L 517.II.3 est également constituée (   II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de  30000 euros 
d'amende :   3º Le fait d'utiliser un produit défini à l'articl e L. 253-1 en ne respectant pas les mentions portée s sur 
l'étiquette ).  

Demander que l’enquête permette d’identifier précisément le produit utilisé,  et que soit 
relevé son numéro d’Autorisation de Mise sur le Marché (« AMM » ) qui  figure obligatoirement sur 
l’étiquette. 
 

• Indiquer que vous portez plainte au nom d’Eau & Rivières de Bretagne qui est victime de 
ces faits et demandez à être informé des suites réservées de façon à ce que l’association puisse le cas 
échéant se constituer partie civile. 
 
 

 
 
 

Le 07 avril 2008 
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Sites internet consultable : 
 
http://www.eau-et-rivieres.asso.fr/index.php?69/95 : qualité des eaux, réglementation 
 
http://www.draf.bretagne.agriculture.gouv.fr/corpep/   : réglementation en Bretagne   
 
http://e-phy.agriculture.gouv.fr/   /       Caractéristiques des produits 
 
http://e-agre.agriculture.gouv.fr/           Liste des applicateurs agréées en Bretagne 
 
 
 
¸ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TEXTES LEGISLATIFS CONCERNANT LES PESTICIDES  

CODE RURAL  
(Partie Législative)  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L253-1  

 
   I. - Sont interdites la mise sur le marché, l'utilisation et la détention par l'utilisateur final des produits 
phytopharmaceutiques s'ils ne bénéficient pas d'une autorisation de mise sur le marché ou d'une 
autorisation de distribution pour expérimentation délivrée dans les conditions prévues au présent 
chapitre. 
   L'utilisation des produits mentionnés au premier alinéa dans des conditions autres que celles prévues 
dans la décision d'autorisation est interdite. 
   II. - Au sens du présent chapitre, on entend par : 
   1º Produits phytopharmaceutiques : les préparations contenant une ou plusieurs substances actives et 
les produits composés en tout ou partie d'organismes génétiquement modifiés présentés sous la forme 
dans laquelle ils sont livrés à l'utilisateur final, destinés à : 
   a) Protéger les végétaux ou produits végétaux contre tous les organismes nuisibles ou à prévenir leur 
action ; 
   b) Exercer une action sur les processus vitaux des végétaux, dans la mesure où il ne s'agit pas de 
substances nutritives ; 
   c) Assurer la conservation des produits végétaux, à l'exception des substances et produits faisant l'objet 
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d'une réglementation communautaire particulière relative aux agents conservateurs ; 
   d) Détruire les végétaux indésirables ; 
   e) Détruire des parties de végétaux, freiner ou prévenir une croissance indésirable des végétaux ; 
   2º Mise sur le marché : toute remise à titre onéreux ou gratuit autre qu'une remise pour stockage et 
expédition consécutive en dehors du territoire de la Communauté européenne. L'importation d'un produit 
phytopharmaceutique constitue une mise sur le marché. 
   III. - Un produit phytopharmaceutique dont la mise sur le marché au sens du 2º du II est soumise à 
autorisation et ne bénéficiant pas d'une telle autorisation sur le territoire français peut y être produit, 
stocké et peut circuler dans la mesure où ce produit est autorisé dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne. 
   IV. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent également aux adjuvants vendus seuls ou en 
mélange et destinés à améliorer les conditions d'utilisation des produits phytopharmaceutiques.    Ces 
dispositions ne s'appliquent pas aux préparations naturelles peu préoccupantes, qui relèvent d'une 
procédure simplifiée, fixée, ainsi que la définition de ces préparations, par décret. 
 

Article L253-3  

(Ordonnance nº 2000-914 du 18 septembre 2000 art. 11 I, II Journal Officiel du 21 septembre 2000) 
 

(Loi nº 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 70 II, VI Journal Officiel du 6 janvier 2006 en vigueur le 1er 
juillet 2006) 

 
   Dans l'intérêt de la santé publique ou de l'environnement, l'autorité administrative peut prendre toute 
mesure d'interdiction, de restriction ou de prescription particulière concernant la mise sur le marché, la 
délivrance, l'utilisation et la détention des produits mentionnés à l'article L. 253-1. 
 

 

 

Article L253-6  

 
   Les emballages ou étiquettes des produits mentionnés à l'article L. 253-1 dont la vente est autorisée 
doivent porter d'une façon apparente, au moins en français, outre les indications prescrites en application 
des articles L. 253-12 et L. 253-13, les conditions d'emploi fixées dans l'autorisation de mise sur le 
marché. 
   Ils doivent mentionner également les précautions à prendre par les utilisateurs et notamment les 
contre-indications apparues au cours des essais et énoncées dans l'autorisation de mise sur le marché. 
 

Article L253-7  

 
   Toute publicité commerciale et toute recommandation pour les produits définis à l'article L. 253-1 ne 
peuvent porter que sur des produits bénéficiant d'une autorisation de mise sur le marché et sur les 
conditions d'emploi fixées dans ces autorisations. 
   Elles ne doivent comporter aucune mention pouvant donner une image exagérément sécurisante ou de 
nature à banaliser leur utilisation. 
 

Article L253-14  

 
   I. - L'inspection et le contrôle des mesures nécessaires à l'application des dispositions des articles 
L. 253-1 à L. 253-8 et L. 253-15 à L. 253-17 sont effectués par les agents mentionnés au I de l'article 
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L. 251-18. 
   II. - Sont qualifiés pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux 
dispositions des articles L. 253-1 à L. 253-8 et L. 253-15 à L. 253-17 les agents habilités en vertu de 
l'article L. 215-1 du code de la consommation. Sont également qualifiés, pour procéder à la recherche et 
à la constatation des infractions aux dispositions de l'article L. 253-1, les agents mentionnés aux 1º, 2º, 
5º et 9º du I de l'article L. 216-3 du code de l'environnement dans l'exercice de leurs fonctions ou 
attributions . Sous réserve de l'application des dispositions du code des douanes relatives à la recherche, 
à la constatation et à la poursuite des infractions douanières prévue aux articles L. 253-1 à L. 253-8 et 
L. 253-15 à L. 253-17, ces agents devront se conformer aux procédures utilisées pour la mise en oeuvre 
des dispositions prévues aux chapitres II à VI du titre Ier du livre II du code de la consommation. 
 
(article L 216.3 du code de l’environnement :  
 
I. - Sont chargés de procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions des articles 
L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, du II de l'article L. 212-5-1 et des articles L. 214-1 à 
L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-13, L. 214-17, L. 214-18, L. 216-6 à L. 216-8 et L. 216-10 à L. 216-12, ainsi que 
des textes et des décisions pris pour leur application : 
   1º Les fonctionnaires et agents, assermentés et commissionnés à cet effet dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat, appartenant aux services de l'Etat chargés de l'environnement, de l'agriculture, de 
l'industrie, de l'équipement, des transports, de la mer, de la santé, de la défense ; 
   2º Les agents mentionnés à l'article L. 514-5 ; 
   3º Les ingénieurs et techniciens du Laboratoire central et les inspecteurs de salubrité de la préfecture de 
police ; 
   4º Les agents des douanes ; 
   5º Les agents assermentés et commissionnés à cet effet de l'Office national de la chasse et de la 
faune sauvage et de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques ; 
   6º Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour 
l'exploitation de la mer ; 
   7º Les officiers de port et officiers de port adjoints ; 
   8º Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents assermentés de cet établissement, 
visés à l'article L. 122-7 du code forestier ; 
   9º Les agents assermentés et commissionnés des parcs nationaux et des réserves naturelles. 
   II. - Les gardes champêtres commissionnés à cet effet peuvent être habilités à constater les infractions 
mentionnées au présent article dans des conditions déterminées par décret. 

 
 

                                                               Article L253-17 

 
   I. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende : 
   1º Le fait de mettre sur le marché un produit défini à l'article L. 253-1 sans bénéficier d'une 
autorisation ou le fait de ne pas avoir fait une nouvelle demande d'autorisation en cas de changement 
dans la composition physique, chimique ou biologique du produit ; 
   2º Le fait de mentionner dans toute publicité ou toute recommandation pour un produit visé à l'article 
L. 253-1 des conditions d'emploi ne figurant pas dans l'autorisation de mise sur le marché de ce produit ; 
   3º Le fait de ne pas faire figurer les mentions d'étiquetage prévues à l'article L. 253-6 ; 
   4º Le fait de faire la publicité ou de recommander l'utilisation d'un produit défini à l'article L. 253-1 ne 
bénéficiant pas d'une autorisation. 
   II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende : 
   1º Le fait d'utiliser un produit défini à l'article L. 253-1 s'il ne bénéficie pas d'une autorisation ; 
   2º Le fait pour l'utilisateur final de détenir en vue de l'application un produit défini à l'article L. 253-1 
s'il ne bénéficie pas d'une autorisation ; 
   3º Le fait d'utiliser un produit défini à l'arti cle L. 253-1 en ne respectant pas les mentions 
portées sur l'étiquette ; 
   4º Le fait de ne pas respecter les conditions d'utilisation d'un produit fixées par l'autorité 
administrative ; 
   5º Le fait de ne pas respecter les prescriptions édictées en application de l'article L. 253-16 ordonnées 



 
 

Epandage de pesticides en bordure de cours d’eau – Application des distances minimales  
 Ear & Rivières de Bretagne – Février 2007 

6 

par les agents habilités en vertu du I de l'article L. 253-14. 
   III. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende le fait de mettre obstacle à 
l'exercice des fonctions des agents habilités en vertu de l'article L. 253-14. 
   IV. - Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent article encourent 
également la peine complémentaire de l'affichage et de la diffusion de la décision prononcée dans les 
conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal. 
   Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal des infractions prévues au présent article. 
   Les peines encourues par les personnes morales sont : 
   1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
   2º L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues au 9º de l'article 
131-39 du code pénal. 

 
 
 
 


